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Rencontre préfet
Une délégation de la CGT conduite par Patrice LESCOT a été reçue par le préfet de région
dans le cadre de la prise en charge des frais de transport par l’employeur en l’occurrence ici
l’état.

Le préfet a exposé la politique du gouvernement sur ce dossier.
Incitation à prendre les transports en commun dans un cadre « écologique »
notamment…(économie durable).
Une expérience est actuellement en cours en préfecture du Nord qui devrait servir de base de
travail (mais il vrai que l’actuel préfet était secrétaire général du ministère de l’intérieur).
Pour le préfet la prise en charge par l’état à hauteur de 50 % des frais de transport multimodal
(métro, bus, TER..) devrait être effective dès janvier 2007 pour l’ensemble des personnels de
la fonction publique du département.
Un cadre national sera mis en place avec une grande place laissée aux initiatives locales.
Un décret sera prochainement publié.
Sur les modalités d’application les décisions ne sont pas encore arrêtées, soit une aide directe,
soit un ticket modérateur, soit encore un paiement à l’opérateur.
Cette avancée pourrait être étendue aux 3 fonctions publiques.
Il s’agit bien du trajet domicile travail même si le salarié habite dans le département
limitrophe.
Le préfet a précisé que pour une partie des agents de la préfecture du Nord (350) bénéficiant
de la prise en charge, la facture s ‘élève actuellement à 130 000 €.

Reste à définir l’enveloppe qui sera attribuée et les modalités de versement.

 Pour la CGT c’est une avancée puisque au départ il ne s’agissait que des personnels de la
communauté urbaine de Lille.
La CGT a fait remarquer au préfet que d’autres salariés de la fonction publique par
obligation se servaient de leur véhicule personnel faute de transport en commun.
Une politique ambiance état/région sera menée pour améliorer le transport en commun dans
la région au dire du préfet.
La CGT a  soulevé le problème de la gare de Lille saturée, une réflexion est en cours pour la
création de lignes supplémentaires voir d’une gare spéciale TER.
La CGT  a rappelé également sa revendication à savoir : carte orange pour l’ensemble des
salariés.
Sur ce point le préfet est resté vague mais n’a pas fermé la porte.

Pour la CGT la prise en charge des frais de transport de l’ensemble des salariés par les
employeurs reste une priorité.


